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ANNEXE 2
_______

NORMES APPLICABLES AU MOBILIER DE BUREAU

Liste indicative des normes applicables au mobilier de bureau.

L'acheteur public devra veiller, lors de la rédaction du cahier des charges, à l’actualisation des normes
en vigueur notamment des normes ci-après.

AFNOR NF D 67-002 Ameublement. Terminologie du mobilier de bureau.
AFNOR NF D 62-041 Mobilier de bureau. Meubles de rangement. Caractéristiques générales. Essais.

Spécifications.
AFNOR NF D 62-042 Mobilier de bureau. Tables et bureaux. Caractéristiques générales. Essais.

Spécifications
AFNOR NF EN 527-1 Mobilier de bureau. Tables de travail de bureau : Partie 1 : Dimensions 
AFNOR NF EN 1023-1 Mobilier de bureau. Cloisons. Partie 1 : Dimensions 
AFNOR NF EN 1023-2 Mobilier de bureau. Cloisons. Partie 2 : Exigences mécaniques de sécurité. 
AFNOR NF EN 1023-3 Mobilier de bureau. Cloisons. Partie 3 : Méthodes d’essai 
AFNOR NF EN 1335 -1 Mobilier de bureau de bureau. Sièges de travail de bureau. Partie 1 : Dimensions

 - Détermination des dimensions.
AFNOR NF EN 1335 -2 Mobilier de bureau de bureau. Sièges de travail de bureau. Partie 2 : Exigences de

sécurité.
AFNOR NF EN 1335 -3 Mobilier de bureau de bureau. Sièges de travail de bureau. Partie 3 : Essais de sécurité
AFNOR XP D 61-040-4 Mobilier de bureau. Sièges. Partie 4 : Qualification des matériaux de recouvrement et

de garnissage pour usage en sièges de bureau.
AFNOR XP D 61-044 Mobilier de bureau. Sièges visiteurs. Caractéristiques dimensionnelles et exigences de

sécurité.
AFNOR XP D 60-050 Ameublement : Méthodes générales d’essai des finitions.
AFNOR NF EN 1021-1 Meuble rembourré. Allumabilité - Partie 1 : Cigarette

AFNOR NF EN 1021-2 Meuble rembourré. Allumabilité - Partie 2 : Petite flamme. 

AFNOR NF X35-121 Ergonomie – Travail pour écran de visualisation et clavier – Aménagement du local et
du poste de travail.
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Conception ergonomique des espaces de travail en bureaux.
Exigences ergonomiques pour le travail de bureau avec terminaux à écrans de
visualisation (TEV) - Partie 5 : Aménagements du poste de travail et exigences
relatives aux postures.
Exigences ergonomiques pour le travail de bureau avec terminaux à écrans de
visualisation (TEV) - Partie 6 : Guide général relatif à l’environnement de travail.

AFNOR C-15-801 Produits mobiliers comportant un équipement électrique – Mise en œuvre des règles
de sécurité électrique.

NB : Liste arrêtée au 1er septembre 2002.

Pour la mise à jour des normes, l’acheteur public pourra utilement se référer
à la liste établie par le Centre Technique du Bois et de l’Ameublement
(CTBA), consultable en ligne à l’adresse ci-dessous :

http://www.nf-ameublement-pro.com/sc/la_qualite_sc/ref_normes_sc.html

http://www.nf-ameublement-pro.com/sc/la_qualite_sc/ref_normes_sc.html



